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by this or any other Constitutional Act 
granted or secured to the Legislature or 
the Government of a province, or to any 
class of persons with respect to schools 
or as regards the use of the English or 
the French language or as regards the re
quirements that there shall be a session 
of the Parliament of Canada at least 
once each year, and that no House of 
Commons shall continue for more than 
four years from the day of the return of 
the Writs for choosing the House: pro
vided, however, that a House of Com
mons may in time of real or apprehended 
war, invasion or insurrection be con
tinued by the Parliament of Canada if 
such continuation is not opposed by the 
votes of more than one-third of the mem
bers of such House.”

Short title 3. This Act may be cited as the British
and citation North America Act, 1970\ and the British 

North America Acts, 1867 to 1965 and this 
Act may be cited together as the British 
North America Acts, 1867 to 1970.

les droits ou privilèges accordés ou 
garantis, par la présente loi ou par toute 
autre loi constitutionnelle, à la législa
ture ou au gouvernement d’une province, 
ou à quelque catégorie de personnes en 5 
matière d’écoles, ou en ce qui regarde 
l’emploi de l’anglais ou du français, ou 
les prescriptions portant que le Parle
ment du Canada tiendra au moins une 
session chaque année et que la durée de 10 
chaque chambre des communes sera 
limitée à quatre années, depuis le jour 
du rapport des brefs ordonnant l’élection 
de cette chambre ; toutefois, le Parlement 
du Canada peut prolonger la durée d’une 15 
chambre des communes en temps de 
guerre, d’invasion ou d’insurrection, ré
elles ou appréhendées, si cette prolonga
tion n’est pas l’objet d’une opposition 
exprimée par les votes de plus du tiers 20 
des membres de ladite chambre.»

3. La présente loi peut être citée sous le Titre abrégé 
titre : Acte de l’Amérique du Nord britan- et citation 
nique, 1970. Les Actes de l’Amérique du 
Nord britannique, 1867 à 1965, et la pré- 25 
sente loi peuvent être cités ensemble sous 
le titre: Actes de l’Amérique du Nord bri
tannique, 1867 à 1970.
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